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Le Libéralisme Doctrinal
i

L’enaemble (les doctrines préconisées par le naturalisme, le 
rationalisme, le protestantisme et le libéralisme catholique for
me ce que l’on appelle le Libéralisme doctrinal ou le Libéralisme 
tout court. Ce libéralisme peut être divisé en libéralisme théorique 
et libéralisme pratique. Il y a ceux qui prêchent la doctrine et 
ceux qui la pratiquent sans la prêcher, sans vouloir même l’ad
mettre. C est une des mille et une habiletés dont se servent sou
vent ces fauteurs de doctrines erronées afin de mieux faire passer 
leur marchandise.

Les quatre écoles ci-dessus nommées sont quatre foyers ar
dents de libéralisme, quatre centres générateurs et organisateurs 
ou les libéraux vont puiser leurs inspirations, leurs principes, leur 
règle de conduite. C est un vaste arsenal où se fabriquent les 
munitions dont 1 athéisme, la libre-pensée, l’impiété ont besoin 
pour armer leurs soldats, les lancer il l'assaut du catholicisme 
et accomplir leur œuvre de destruction dans l’ordre religieux 
et social.

!i

L’étude des principes professés par ces diverses écoles établit 
qu’il y a différents degrés dans le libéralisme. On est libéral plus 

moins parfait. Ainsi, les naturalistes sont des libéraux abso
lus, des radicaux. C est la doctrine de ceux qui, par passion 
par logique, vont jusqu'au bout. Les rationalistes sont des libé
raux ii un degré moindre. Leur champ se borne aux limites de 
la raison humaine.

Enfin les partisans de l'école protestante comme le catholieo- 
libéral sont des libéraux qui, par bon sens ou par timidité, s’arrê
tent à mi-chemin.

OU

En un mot, le naturalisme engendre le rationalisme qui, à 
sou tour, engendre le protestantisme et le libéralisme catholi
que.

27.—Vol. I.
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Eli pratique, ces quatre systèmes se confondent en un seul, et, 
ensemble, degré par degré, sous le souffle inspirateur des loges 
maçonniques, travaillent à l'exclusion complète de la loi de Dieu 
des affaires publiques, à l'intronisation suprême de la raison hu
maine au lieu et place du magistère de l’Eglise dans ces mêmes 
affaires. En résumé, dit Don Sard a, il résulte de ce système la 
négation sociale de Jésus-Christ et le règne de la raison 
Pour parler encore plus brièvement : le naturalisme en politique 
ou, en termes plus clairs, l’athéisme officiel.

Tout est là : négation sociale du Christ et règne de la raison 
pure ! C’est le but suprême de la franc-maçonnerie et, pour at
teindre plus sûrement cette fin, elle a mis le libéralisme à contri
bution, à son service.

Nous avons là l’explication de cette guerre à mort qui existe 
entre 1 Eglise du Christ et l’église de Satan. Dans cette lutte, il 
n y a pas de milieu, pas de faux-fuyants, pas de compromissions : 
il faut être, ou pour Satan, ou pour le Christ qui a dit : “ Celui 
qui n'est pas avec moi est contre moi.”

Ecoutons renseignement de l’auguste Vicaire du Christ 
tenu dans l'encyclique Libertas .

Et, en effet, ce (pie sont les partisants du naturalisme et du 
rationalisme en philosophie, ces fauteurs du libéralisme le sont 
dans 1 ordre moral et civil, puisqu’ils introduisent dans les 
et la pratique de la vie les principes posés par les partisans du 
naturalisme.—Or, le principe de tout rationalisme, c’est la domi
nation souveraine de la raison humaine qui, refusant l’obéissance 
due à la raison divine et éternelle, et prétendant ne relever que 
d elle-même, ne se reconnaît qu'elle seule pour principe suprême, 
source et juge de la vérité. Telle est la prétention des sectateurs 
du libéralisme dont Nous avons parlé; selon eux, il n’y a, dans la 
pratique de la vie, aucune puissance divine à laquelle on soit 
tenu d’obéir, mais chacun est à soi-même sa propre loi. De là 
procède cette morale que l’on appelle indépendante, et qui, sous 
l'apparence de la liberté, détournant la volonté de l’observation 
des divins préceptes, conduit l’homme à une licence illimitée.

Ce qui en résulte finalement, surtout dans les sociétés humai
nes, il est facile de le voir. Car, une fois cette conviction fixée 
daus 1 esprit, que personne n’a d’autorité sur l’homme, la consé
quence est que la cause efficiente de la communauté civile et de 
la société doit être cherchée, non pas dans un principe extérieur 
ou supérieur à l’homme, mais dans la libre volonté de chacun, et 
que la puissance publique émane de la multitude comme de sa 
source première : on outre, ce que la raison individuelle est pour 
1 individu, à savoir la seule loi qui règle la vie privée, la 
collective doit l’être pour la collectivité dans l’ordre des affaires 
publiques ; de là, la puissance appartenant au nombre, et les 
jorités créant seules le droit et le devoir.

pure ;

con-

mreurs
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ma-
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Tllaïs I opposition de tout cela avec la raison ressort assez de 

ce qui a été dit. En effet, vouloir qu’il n’y ait aucun lien entre 
1 homme ou la société civile et Dieu créateur, et, par conséquent, 
■supreme législateur de toutes choses, répugne absolumeus A la 
nature, et non seulement à la nature de l’homme, mais A celle de 
tout être créé ; car tout effet est nécessairement uni par quelque 
lien A la cause d'où il procède ; et il convient A toute nature et il 
appartient A la perfection de chacune qu’elle reste au lieu et au 
rang que lui assigne l'ordre naturel, c’est-A-dire que l'être infé
rieur se soumette et obéisse A celui qui lui est supérieur.”

Leon XIII démontre comme suit que cette doctrine conduit 
au socialisme :

" Mais, de plus, une pareille doctrine apporte le plus grand 
dommage tant A l’individu qu’A la société. Et en réalité, si l’on 
tait dépendre du jugement de la seule et unique raison humaine 
le bien et le mal, on supprime la différence propre entre le bien 
et le mal ; le honteux et l’honnête ne diffèrent plus en réalité, 
mais seulement dans l’opinion et le jugement de chacun : ce qui 
plaît sera permis ; dès que l'on admet une semblable doctrine 
morale, qui ne suffit pas A réprimer ou apaiser les mouvements 
désordonnés de l’Ame, 
de la vie. ouvre l’accès à toutes les corruptions 

Dans les affaires publiques, le pouvoir de commander 
séparé < u piineipe vrai et naturel auquel il emprunte toute sa 

puissance pour procurer le bien commun ; la loi qui détermine 
ce Y1-*1j ut,fture tit éviter est abandonnée aux caprices de la 
multitude plus nombreuse, ce qui est préparer la voie à la domi- 
nation tyrannique. Dès que l'on répudie le pouvoir de Dieu 
1 homme et sur la société humaine, il est naturel que la société 
n ait plus de religion, et tout ce qui touche A la religion devient 
dès lors 1 objet de la plus complète indifférence. Armée pareille
ment de 1 idee de sa souveraineté, la multitude se laissera facile
ment aller A la sédition et aux troubles, et, le frein du devoir et de 
la conscience u existant plus, il ne reste plus rien que la force, la 
force qui est bien faible, A elle seule, pour contenir les passions 
populaires. Nous en avons la preuve dans ces luttes presque 
quotidiennes engagées entre les me Mixte* et antres sectes sédi
tieuses qui travaillent depuis ai longtemps A bouleverser l’Etat 
j usque dans ses fondements. Qu'on j uge donc et qu’on prononce, 
pour peu qu on ait le juste sens des choses, si de telles doctrines 
profitent A la liberté vraie et digne de l'homme, ou si elles n'en 
sont pas plutôt le renversement et la destruction complète.”

on

se

sur

Causes qui créent divers degrés de libéralisme :

“ Sans doute, de telles opinions effrayent par leur énormité 
meme et leur opposition manifeste avec la vérité, comme aussi 
1 immensité des maux dont nous avons vu qu’elles sont la cause
empeche les partisans du libéralisme d’y donner tous leur adhé
sion. Contraints même par la force de la vérité, nombre d’entre 

■eux n hésitent pas A reconnaître, ils le professent même spouta- 
.nément, qu en s abandonnant A de tels excès, au mépris de la 
vérité et de la justice, la liberté se vicie et dégénère ouvertement
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en licence : il tant donc qu’elle soit dirigée, gouvernée par 1» 
droite raison, et, ce qui est la conséquence, quelle soit soumise 
au droit naturel et à la loi divine et éternelle. Mais là ils croient 
devoir s arrêter, et ils n'admettent pas que l’homme libre doive 
se soumettre aux lois qu il plairait à Dieu de nous imposer par 
«me autre voie que la raison naturelle.

Mais en cela ils sont absolument en désaccord avec eux-mô- 
mes. Car s'il faut, comme ils en conviennent eux-mêmes (et qui 
pourrait raisonnablement n’en pas convenir?), s’il faut obéir à la 
volonté de Dieu législateur, puisque l’homme tout entier dépend 
de Dieu et doit tendre vers Dieu, il en résulte que nul ne peut 
mettre des bornes ou des conditions ,i son autorité législative, 
sans se mettre en opposition avec l’obéissance due à Dieu. Bien 
plus, si la raison humaine s’arroge assez <je prétention pour vou
loir déterminer quels sont les droits de Dieu et ses devoirs à elle, 
le respect des lois divines aura chez elle plus d’apparence que de 
réalité ; et son jugement vaudra plus que l’autorité et la provi
dence divine.

Il est donc nécessaire que la règle de notre vie soit par 
constamment et religieusement empruntée, non seulem* nt à la loi 
éternelle, mais à l’ensemble et au détail de toutes les lois 
Dieu, dans son infinie sagesse, dans son infinie puissance, et par 
les moyens qui lui ont plu, a voulu nous transmettre, et que nous 
pouvons connaître avec assurance par des marques évidentes et 
«pu ne laissent aucune place au doute. Et cela d’autant mieux 
que ces sortes de lois, ayant le même principe, le même auteur 
«pie la loi éternelle, ne peuvent nécessairement que s’harmoniser 
avec la raison et perfectionner le droit naturel ; d’ailleurs, nous 
y trouvons renfermé le magistère de Dieu lui-même, qui, pour 
empêcher notre intelligence et notre volonté de tomber dans l’er- 
feur, les conduit l’une et l’autre et les guide par la plus bienveil
lante des directions Laissons donc saintement et inviolablement 
réuni ce qui ne peut, 11e doit être séparé, et qu’en toutes choses, 
selon que l’ordonne la raison naturelle elle-même, Dieu nous trou
ve soumis et obéissants à ses lois.

que

“ I) autres vont un peu moins loin, mais sans être plus consé
quents avec eux-mêmes : selon eux, les lois divines doivent régler 
la vie et la conduite des particuliers, mais non celle des Etats ; il 
est permis dans les choses publiques de s’écarter des ordres de 
Dieu et de légiférer sans en tenir aucun compte ; d’où naît cette 
conséquence pernicieuse de la séparation de l’Eglise et de l’Etat.
_ , opinions se comprend sans peine. Il
tant, la nature même le crie, il faut que la société donne aux ci
toyens les moyens et les facilités de passer leur vie selon l’honnê
teté, c est-à-dire selon les lois de Dieu, puisque Dieu est le prin
cipe de toute honnêteté et de toute justice : il répugnerait donc 
absolument que l’Etat pût se désintéresser de ces mêmes lois, 
même aller contre elles en quoi que ce soit.

De plus ceux qui gouvernent les peuples doivent certaine
ment à la chose publique de lui procurer, par la sagesse de leurs 
lois, non seulement les avantages et les biens du dehors, mais 
aussi et surtout les biens de l’âme. Or, pour accroître ces biens,

Mais l’absurdité de ces

ou

m
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saurait rien imaginer de plus efficace que ces lois dont Dieu 
est 1 auteur : et c’est pour cela que ceux qui veulent, dans le gou
vernement des Etats, ne tenir aucun compte des lois divines, dé
tournent vraiment la puissance politique de son institution et de 
1 ordre prescrit par la nature. Mais une remarque plus impor
tante, et que Nous avons Nous-même rappelée plus d’une fois 
ailleurs, cest que le. pouvoir civil et le pouvoir sacré, bien que 
n ayant pas le même but et ne marchant pas par les mêmes che
mins, doivent pourtant, dans l’accomplissement de leurs fonctions, 
se rencontrer quelquefois l’un et l’autre. Tous deux, en effet, 
exercent leur autorité sur les mêmes sujets, et, plus d’une fois, 

les mêmes objets, quoique à des points de vue différents. Le 
courut, dans cette occurrence, serait absurde et répugnerait ou
vertement A l’infinie sagesse des conseils divins : il faut donc né
cessairement qu’il y ait

on ne

sur

... - moyen, un procédé pour faire dispa
raître les causes de contestations et de luttes, et établir l’accord 
<lans la pratique. Et cet accord, ce n’est pas sans raison qu’on l’a 
compare à l'union qui existe entre l’âme et le corps, et cela au 
plus grand avantage des deux conjoints, car la séparation est 
particulièrement funeste ait corps, puisqu’elle le prive de la vie.’*

un

MARC-ANTOINE.

»
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L’ASSURANCE POPULAIRE
essai sur la mutualité

"VII

UXE ASSOCIATION DE MUTUALITÉ CATHOLIQUE ET 

FRANÇAISE.

(Suite et fin)

,

I ne attitude aussi vaillante ne pouvait manquer d’attirer à 
L Union Franco-Canadienne les sympathies non équivoques des 
•chefs ecclésiastiques et des laïques bien pensants. C’est ce qui 
arrive effectivement. En même temps que nombre de laïques 
compétents, hommes d’œuvres, publicistes, se donnaient la main
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pour 1 encourager dans ses patriotiques efforts, tous Nos Seigneurs 
les archevêques et évêques du Canada français, au nombre de 
douze, s'accordaient unanimement pour donner à L’Union Fran
co-Canadienne leur approbation entière et leurs insignes 
gements. C’est là nu honneur et une distinction que nulle autre 
association de mutualité catholique et française n’avait 
obtenus.

encoura-

encore

L’Ordinaire de l’archidiocèse de Montréal, S. G. Mgr. Paul 
Bruchési, a donné l’exemple. En acceptant la position de Prési
dent d’honneur et de Haut Protecteur de L’Union Franco-Cana
dienne, il écrivait aux directeurs, entre autres choses :

. “ ^ (*u‘s c^t,es ni,e le but de votre Société, c’est de promouvoir 
les intérêts religieux et sociaux de la race cnnadienne-frnnçaise ; 
ce dessein est trop noble pour ne pas mériter mon entière appro
bation et tout mon encouragement.

“.Yt?118 déclarez aussi votre intention de marcher toujours 
sous l’égide de l’Eglise catholique et de suivre fidèlement les 
seils qui vous viendront de la part de l’autorité ecclésiastique 
dans ces bonnes résolutions, je me plais à voir un gage de pros
périté pour L’Union Franco-Canadienne.”

:

De son côté, le vénérable évêque de St-Hyacinthe, Mgr. L. Z. 
Moreau, écrivait au Secrétaire Général de L’Union Franco-Ca
nadienne :

^ “Je désire beaucoup le succès et la prospérité de L’Union 
Franco-Canadienne, parce qu’elle est religieuse et nationale, et 
qu elle me paraît basée sur des règles prudentes, consciencieuses 
et sages, ce que n’ont pas l’avantage de posséder ces sociétés sans 
religion qui viennent des Etats-Unis et d’Ontario, et qui inondent 
malheureusement notre province de Québec. Je déplore beaucoup, 
pour ma part, cet engouement de nos compatriotes à s’affilier 
à des sociétés étr ingères, dont ils ne connaissent pas l’orientation, 
les tendances, ni le fonctionnement. Aussi, sont-ils grandement 
exposés à subir plus tard, un mécompte et des pertes bien regret
tables. Ils ne manquent pourtant pas, à cet égard, d’avis désin
téressés et salutaires.”

Mgr. M. T. Labrecque, évêque de Chicoutimi, s’exprime com
me suit :

“ Il est certain que, dans notre siècle, le peuple désire proté
ger et promouvoir ses intérêts, par les associations de toutes 
tes. C’est son droit naturel, comme c’est le devoir des pasteurs 
de le diriger, en cela comme en tout le reste. Le Souverain Pon
tife recommande aux évêques de détourner, avec zèle et prudence, 
les catholiques des associations neutres, parce qu’il les considère 

trop souvent nu » pactes et (lanijereuses, et de les engager, 
en même temps, à s’affilier aux associations franchement catho
liques.

“ Mais je considère que les évêques, pour s’acquitter de ce 
devoir avec prudence et charité, doivent s’assurer si les sociétés

sor-

com me



LA FORME CHRÉTIENNE

qu’ils encouragent et recommandent offrent des garanties sérieu
ses, non seulement pour les intérêts spirituels des fidèles dont ils 
ont la garde, mais encore pour leurs intérêts 
rels.

735

purement tempo-
“ Voilà, dans mon humble opinion, les garanties que trouve

ront drus L'Union Franco-Canadienne les catholiques qui désire
ront s'y affilier.

*• Au point de vue financier, des hommes d’affaires sérieux et 
d une compétence incontestable, après avoir soigneusement éta
blie le système suivi dans votre société de bienfaisance à taux 
fixes, peuvent assurer consciencieusement qu'il offre toutes les 
meilleures garanties.

“ Au point de vue moral, L'Union Franco-Canadienne, étant 
association t la fois catholique et nationale, me parait réali- 

—-, toutes les conditions demandées par le Souverain Pontife pour 
qu une société soit digne de l’encouragement des catholiques."

Enfin, le vénéré métropolitain de l'ouest français, S. G. Mgr. 
Lange vin, archevêque de St Bonifiée, écrivait au vice-président 
de L'Union Franco-Canadienne :

une
sci-

^ette Société, je n'en doute pas, est appelée à rendre de 
grands services et la meilleure preuve en est que vous ne craignez 
pas la lumière ; vous la cherchez, au contraire, pour rester tou
jours unis dans un même esprit de Foi et de Charité avec vos pre
miers Pasteurs. C’est pour vous un gage assuré de succès, et je 
vous félicité d’avoir si bien compris qu’une œuvre canadieune- 
française devait être, pour réussir, une œuvre essentiellement ca
tholique." <

Dans ces quatre citations se trouvent parfaitement résumées 
les notes principales qui distinguent L’Union Franco-Cauadi 
lo promouvoir les intérêts religieux et sociaux de la 
dieuue-française, eu marchant toujours sous l’égide et l’autorité 
de l’Eglise catholique (Mgr Bruchési) ; 2o. enlever aux organisa
tions neutres et sectaires, du dehors, le patronage exclusif 
principal de nos

euue : 
race cana-

ou
coreligionnaires et compatriotes (Mgr. Moreau) 

3o, répondre aux vœux formels exprimés par le Souverain Pon
tife et créer une association honnête, irréprochable, 
rangs aux prolétaires, à côté des sectes et sociétés louches ou 
vaises (Mgr. Labrecque) ; 4o, enfin, opérer au grand jour, sur le 
terrain essentiellement catholique et français (Mgr. Laugevin).

L'Union Franco-Canadienne se présente donc comme le véri
table terrain d'action sociale, pour organiser la résistance 
les mauvais courants économiques ; pour remplir la tâche de se
courir les misères populaires, en leur assurant les secours de la 
mutualité, sajou l’esprit de solidarité recommandé par l’Evangile : 
la tâche d’éclairer les masses, pour les préserver de la contagloi 
de la propagande maçonnique, et leur garantir le béuél 
bonnes institutions catholiques, afin de les mettre à l’abi

:

ouvrant ses
mau-

contre
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tentation de s’enrôler dans les mauvaises. C’est de cette tâche 
que le Pape Léon XIII dit aux évêques du monde entier, dans 
l’Encyclique Humanum Genus :

“ Pour l’accomplir, Vous aurez avant tout l’aide et la colla
boration de Votre clergé, si Vous donnez tous Vos soins à le bien 
former et à le maintenir dans la perfection de la discipline ecclé
siastique et dans la science des saintes lettres.

“ Toutefois, une cause si belle et d’une si haute importance 
appelle encore à son secours le dévouement intelligent des laïques 
qui unissent les bonne® mœurs et l’instruction à l’amour de la 
religion et de la patrie. Mettez en commun, Vénérables Frères, 
les forces de ces deux Ordres, et donnez tous vos soins A ce que
les hommes connaissent A fond l'Eglise catholique et l'aiment de 
tout leur cœur. Car, plus cette connaissance et cet amour gran
diront dans les âmes, plus on prendra en dégoût les Sociétés se
crètes, plus on sera empressé de les fuir.”

A propos du concours des prêtres A cette tâche sociale si im
portante, Léon XIII dit encore, dans la même Encyclique :

“ Ceux qui ont charge de préparer les jeunes gens A recevoir 
les sacrements comme il faut, agiraient sagement s'ils amenaient 
chacun d’eux A prendre la ferme résolution de ne s’agréger A au
cune Société A l’insu de leurs parents, ou sans avoir consulté leur 
curé ou leur confesseur.”

Le concours des prêtres et des laïques, selon les vœux expi 
niée par le Pape, pour vulgariser les saines doctrines de la i 
tealité catholique dans le peuple, A l’encontre des doctrines faus
ses de la franc-maçonnerie ; pour donner son entier épanouisse
ment A cette institution salutaire, appelée A fournir, pour une 
bonne part du moins, le remède aux malaises économiques dont 
souffle la société ; voilà précisément ce qu’a toujours recherché 
L’Union Franco-Canadienne, depuis le moment de sa fonda
tion. •

Autant que les circonstances l’ont permis, elle l'a déjà mis 
en pratique, ce concours ; et elle semble disposée A le faire de 
plus en plus, dans la mesure du possible. Puissent les directions
du Saint Père, aussi filialement suivies, lui être un gage de suc
cès ! Puissent-elles lui permettre d’accomplir, dans toute sa plé
nitude, la somme de bien économique et social, d’obtenir les ré
sultats heureux, au point de vue du patriotisme et de la foi, aux
quels le caractère bien distinct qu'elle s’est donné, entre toutes les 
associations rivales, de la mutualité catholique ou maçonnique, 
semble prédestiner, mieux (pie nulle autre, L'Union Franco-Ca
nadienne ! ♦

(Présenté ù la Société tVEconomie Sociale 
de Montréal, à sa session du printemps, 181)8.)

JEAN DUTAILLIS.



Les églises d’Orient et l’union
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Comme chez les Chaldéens, les Syriens, les Coptes, les Abys

siniens et les Arméniens, il y a chez les Grecs, les Oréco-Melchites 
les Gréco-Roumains et les Gréco-Slaves, un certain nombre de 
membres qui, redevenus catholiques, continuent' de suivre leur 
liturgie et leur discipline spéciale. L1 eu est très peu de rite grec 
pur, e est-il dire celebrant exclusivement en grec l'ancien office 
lie 15) zauce. Les catholiques grécn-melchttes, dont la langue litur
gique est le grec et l’arabe, sont au moins 130,000 placés sous la
juinliction d 1111 patriarche d'Antioche, d’Alexandrie et de Jéru
salem, qui reside à Damas. Au cours de ce siècle, leur nombre a 
septuple, grace en partie an zèle des missionnaires occidentaux 
et a I etablissement de nombreuses écoles, que le manque de res
ry'ri^t^nEgÿ'HcTu6 e" ' besoins, en

Très restreint est le nombre des catholiques de rite gréco- 
slave, dans les Balkans, en Serbie, en Bulgarie, au Monténégro 
lout aussi rares sont les muâtes roumains, sauf dans la Transvl- 
\ aine, ou ils forment, sous le gouvernement de l’Autriche-Houeric 
quatre dîneuses comprenant 1,800.000 fidèles.

i

îkSStJSsEHE.'Sques beaucoup .dus que de ses intérêts religieux. Il cherchait à 
le joug du patrhirche et .les évêques de Constantinople 

Le i,uc la politique inspirait, la politique l'empêcha. Grâce aux 
mau."„yrc« de la Russie, à l'inintelligence de la Turquie et â 

Il soiiciaiico des représentants do la Franco, le mou veinent vers 
I union tourna court (2). Les Bulgares, s’arrêtant â égale distance 
de Rome et ce Constantinople, se déclarèrent indépendants de 
leur ancien patriarche, et bravèrent ses anathèmes. De 00 000 le 
nombre des muâtes bulgares était tombé à 5,001). A la lin de LS02 
I s étaient a peu près 88,000, presque tous compris dans la Macé- 
' et 1 brace, encore soumises à la Turquie. En 1895, „ou- 
1, 7" ;les l"lsslollh; catholiques n’en comptaient plus que 

cédoine' °nt "" treS |)utlt l,omble hors de la Thrace et de la Ma-

cn 42!Z:: ïæjl"» ,,e Jt-"a

parues tannée i>reec.k*utu aur la Serbie chréticnn*. 8 °1"1-™

secouer
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Le plus fort contingent de catholiques uniates est formé par 
les Ituthènesqui ont gardé le rite gréco-slave. 150,000, semble-t-il, 
vivent encore dans l’empire russe, bien que les recensements offi
ciels n'eu fassent pas mention. Environ 3,500,000 Ruthènes se 
trouvent sons la domination de l’Autriche, concentrés surtout 
dans la Galicie et la partie nord-est de la Hongrie.

En définitive, le nombre total des catholiques de rite oriental 
ne dépasse pas 0,000,000. Dans l'Orient proprement dit, c'est-à- 
dire la Turquie, l’Egypte et la Perse, ils sont à peine 000,000.

Heureusement, surtout dans l’Europe orientale, à côté des 
catholiques mixtes, se trouvent en plus grand nombre des catho
liques de rite latin. Si la Turquie d’Asie n'en compte pas plus de 
40,006, la Pologne latine en renferme au moins 4,500,000 ; la Rus
sie d’Europe, 2,080,000, la Russie d’Asie 50,000. Fait caractéristi
que, qui montre une particulière inclination du peuple roumain 
vers notre Eglise : des 030,000 catholiques latins que comptent les 
Balkans et l'archipel, 114,000 sont Roumains. Nous rangeons par
mi les catholiques de rite latin, ceux qui, comme les 20,000 Mon
ténégrins soumis à l’autorité de l’archevêque d’Antivarl, ont ob
tenu le privilège de célébrer l’office romain en slavon.

V

Quand toutes ces communautés qui comptent tant d'âmes 
Sincères se réconcilieront-elles enfin avec l'Eglise romaine ? 11 
n'est pas de vrai chrétien qui ne souhaite ardemment cette union. 
Quelques-uns espèrent avec le grand évêque croate, Mgr Stross- 
mayer, que leur rêve d’aujourd’hui se réalisera bientôt (1). Nous 
avens aussi la confiance que toutes les brebis du Christ finiront 
par se réunir sous la houlette de Pierre ; mais ce résultat nous 
parait encore bien éloigné. Quoi qu’il eu soit, quand l'union abou
tira, le nom de Léon XIII sera inscrit sur la liste des papes qui 
eu auront préparé le triomphe. S’il n'a pas la joie de voir le re
tour des Orientaux à l’unité, comme Grégoire X au concile de 
Lyon (1275) et Eugène IV" au concile de Florence (1430), sa tenta
tive aura peut-être des résultats plus durables.

Ce fut la peur du musulman, bleu plus que le souci de la vé
rité religieuse, qui rapprocha l'Orient chrétien de l'Occident. Au
jourd’hui, les peuples chrétiens se voient menacés du dehors et du. 
dedans. C’est la barbarie, l’islamisme, qui s’en prend aux chré
tientés englobées dans son empire, tandis que le matérialisme 
s'attaque aux principes qui font la force et la sûreté des Etats. 
Plus que jamais, par conséquent, l'union est nécessaire pour main
tenir en Europe la civilisation chrétienne, et en faire jouir cette 
Asie, qui s'éveille si vivement, aprés un long sommeil, à une vie 
intellectuelle, confinée, malheureusement, dans le seul progrès 
matériel.

Les obstacles à l'union i • paraissent insurmontables que 
parce qu’on ne prend pas la peine de les considérer de sang-froid, 
et de s'essayer loyalement à les écarter. Dans leur retour à l'unité, 
il n’y a, pour les communautés orientales, absolument rien dont.

(1) Mandt ment de Carême 1881.
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^»SSÉ,ÏÏ®' des ordinations transmises 

contestée. Avec les pouvoirs conféte»'t lo,loxea d'Onent n'a été
les papes respectentZrl^ riaZee»tVertU d? ^"«nation,
les usages religieux, qui s'ammiénr htUrg,<1"e’1,1 discipline et 
tradition. Pour ne parler one rhf o un.e constante et vieille 
n'aura .le doute sur ses intentions sT.il?,"1 * w?fe actuel- nul 
taux, entre autres l’encyclique Oriente/; “« lettres aux Orien- 
rembre 188t. «“cyclique 0/ umtahum Uiynitas du 30 no-

la sitmUiondesl^eTLirientaIer,,|0itXIV'0,lt> miel'x compris 
gences. Il sait qu’elles sont formée!6,l"S aspiratlolls et leurs exi- 
qui la religion et la nationalité sont r |le„n|' ti!s et de races, pour

de l'indépendance le non/de 1» , "TT’ 611 un mot, à défaut 
sont fiers ’ n°"‘ de la ™ce et de la nationalité dont ils

VI
Si 1 esprit large et conciliant de Léon XIII 

les désirs de nos frères séparés, eu ce 
time, on avait le droit d’espérer 
en Orient, sinon

a si bien compris 
qu ils peuvent avoir de légi- 

tlue ses concessions exciteraient
tentative de rapprochement enSaufcebrI l! ll“.iou’ au »»oius une
timistes a été déçue. Heureummer b 6 dl,Çe’ la«ente des op- 
ne s’est pas mieux réallséè f• “ ’■aU99^ celle des pessimistes 
Orientaux séparés de Rome ne le?,! !'1'*6 P,m’clara adressée aux 
masse à l’unité ; elle n’a nourtaut .V aUS .d“utf lJas ramenés 
moins sympathique et moins larve — exc,.te’ L'heI' eux, un écho 
voluntatis, chez les Anvlnis rv8 que la lettre A mantisnirnw 
orthodoxes, so7t indépendants j°>'' „aux, soit
tentative de Léon XIII en T,“du hommage à la noble 
succès, écrivait la Turàuu2^ et e“ R,l99ic- “ Le
qUe M VteUn"*8 T*8 d" Va->e -’eussent otel’^^r’. ^ 
tation en l’honneu/d! Léon Ym ^'^dièrement une manifes- 
Toutefois, outre que des incidente a. ,“°U8 1,a,,ero"9 P'“» loin, 
sentes ailleurs, on a concern, , ?8"es ,su s°nt aussi pré
pas la haine de Rome que les Vnè« u°U9 es “dieux où n'aveugle 
ges, désintéressées. Quelques orLae^6 éta,ent é,levées- l»r- 
orthodoxe de Paris - ont mfm™ , T l’'\r 6X61,1 l>le, l’Orient ont meme avoué franchement que l’union

en
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(les Eglises orientales arec Rome est nécessaire, pour leur infuser 
une vie nouvelle, dont elles ont grand besoin, pour les rendre 
plus indépendantes (ht pouvoir civil, et promouvoir par contre
coup la cause de l’HelléiiMne (1).

Nous n’examinerons pas si le dernier avantage, mis en avant 
par M. Nicolaïdès pour amener les Grecs è se réconcilier avec les 
Latins, est au-dessus de tout conteste. A notre avis, il serait dan
gereux d’établir une paix religieuse sur de telles bases. Nous 
sommes bien persuadé <|ue les chrétientés dissidentes ne perdront 
rien, au point de vue civil, politique et national, à reconnaître la 
suprématie du Pape. Il semble même (pie la réunion, sous un clmf 

pour apaiser bien dés conflits, pour écarter 
toutes les barrières bijiottru qui gênent l’expansion d'un peuple, 
pour faire prévaloir, en un mot, le droit sur la force. Mais, veut- 
on autre chose, demande-t-on à l’union un appui pour satisfaire 
des ambitions rivales d'un titre douteux, pour reconquérir des 
influences perdues ; pour ressusciter, par exemple, au profit des 
Hellènes, sinon l’empire de Constantin, au moins un royaume en
globant la Crète, V H pire, la Macédoine et la Houmélie orientale ;

pour reconstituer au profit des Bulgares l’ancien royau
me de Siméon, et lui donner Salonique comme porte principale 
sur la mer (2) ?

Il est clair (pie l'union des Eglise* ne peut se faire sous de 
telles conditions. Les prétentions qu'elles supposent devraient 
auparavant être justifiées. D’ailleurs, eHes ont un vice irrémé
diable, elle s’entre-détruisent. Ce serait compromettre la 
religieuse et l’avilir que de la solidariser avec ces visées politi
ques. Nous trouvons donc peu sage de montrer les avantages 
vrais ou prétendus, que l’union peut procurer à la cause de l’IIel- 
lénisine, du Rounmnisme ou du Slavisme. On a tort, selon nous, 
de dire aux Hellènes, aux Bulgares, aux Serbes, aux Monténé
grins, aux Roumains, aux Arméniens : Entrez dans l’Eglise catho
lique, tout en conservant votre rite, et vous verrez surgir autour 

ferme barrière contre le despotisme des Turcs et les 
envahissements de la Russie. Parler ainsi, c’est mettre nu pre
mier plan les intérêts politiques ; c’est user aussi d’une arme ti 
deux tranchants, (pie la Russie, intéressée au silence de la Polo
gne, peut retourner contre nous. La vérité, c’est que le catholi
cisme, en pénétrant dans un pays, ne lèse aucun intérêt, n’alïai- 
blit aucun patriotisme ; il désarme, au contraire, les haines et les 
rivalités des peuples divers, réunis dans un même empire, sans 
faire disparaître ce qui est leur marque distinctive, caractéris
tique.

commun, soit faite

ou encore

île vous une

il serait enfin aussi injuste (pie maladroit d’exciter les dé
fiances de la Russie. Par le traité de Berlin, elle s’est posée en

( 1 ) Lu texte ont reproduit dans 1h Rrcin le l'Orient catholique, 15 janvier 18i)4,
p. 26.

(2) La Maeé l> "ne, par Itérant Pari», Calmann-Lévy. 1H:>7. — La Orbce byzantine 
•t moderne, par I). llikelas. Dernier chapitre : Rôle et aspiration» du la Grèce dans la 
question «( Orient. Sur cette «pu stion «le l’Hellénàmie, un trouvera dans l'article de 
M. Isamliert, le Corflit g r? co-turc (Annale» le l'Ecole libre de» sciences politique», 15 
mars 18'.»8), l'indftatlon de quelques études contemporaines.

1
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protectrice de toutes les Eglises orthodoxes et des communautés 
dissidentes d'Or,eut. Aimée ou non, son influence suï^Hes ci est 
considérable. Il est même assec vraisemblable que nulle d’entre 
elles ,, osera prendre l'initiative d’un accoid avec Rome sans e 
bon plaisir du tsar. Qu’on se rappelle comment le mouve nei t 
bulgare vers 1 Hglise catholique, en I860, a été arrêté et détourné

m ,a/rem,è:e direction. L'histoire du prince Borto dî 
plus fraîche date, est non moins significative On ainit- •«•,», ’ n
influences 1. fl,s de Ferdinand de Saxe
le baptême dans 1 Eglise catholique, a été confirmé1 par des ndnis- 
ties oithodoxes. De ces faits, dont il serait trop aisé d'allonger 
la liste, il résulte que le retour en niasse d’une nation orientale 
81 1 on excepte les Coptes, les Chajdéeus, les Syriens et peut-êt e’
ét mk'teromir ^ ^ RVOi'' si «'•* ne s’y prête

François Tovrxrbize, S. J.
( Ekideh )

Le mouvement catholique

AU CANADA

contre les catholiques, est tombé en disgrâce auprès de son propre
ÎI°TaU' q a"j0,,,'d’h"i tous >«* bflslrs voulus pour préconiser 
ses theories libres penseuses. C’est mm leçon d’histoire. Si, 
a grace de Dieu, il savait seulement eu profiter ! avec

La plupart de nos évêques sont actuellement en visite pasto- 
La visite pastorale est comme la revue générale des opéra- 

tions de lannee dans le champ de la vigne. C’est, d’autre part, 
le 1 ère de famille qui va voir, réjouir, consoler ses enfants, forth 
her leur intelligence por un enseignement abondant, aider et sti
muler leur volonté en leur transmettant des grâces de choix 
les bénédictions divines, s’assurer de leurs besoins et aviser aux 
moyens d y pourvoir.

raie.

avec

V 0IC1 comment le Manitoba apprécie le vote du Sénat 
proposition Fielding. On y verra que, tout , 
droits de la minorité pour l’avenir, l'attitude

sur la 
eu sauvegardant les 

du Sénait ne fait
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lien perdre aux écoles catholiques, eu ce que pas un sou de la 
somme dont on voulait faire don à, M. Greenway ne leur fût allé. 
C'est donc un double service que le Sénat a rendu à la 
tholique :

cause ca-

Le dernier acte du sénat a été de refuser son concours à la 
législation par laquelle le gouvernement proposait d’aliéner trois 
cent mille piastres de la dotation scolaire constituée en 1872, par 
le parlement fédéral, au bénéfice des écoles du Nord-Ouest et du 
Manitoba.

Le principe alors posé, et respecté depuis, a été de maintenir 
intact ce tonds des écoles, 1 intérêt des sommes perçues devant 
seul être payé aux autorités locales pour des fins d’éducation. Au 
lieu cle cet intérêt, le gouvernement fédéral proposait purement 
et simplement de donner au gouvernement du Manitoba 
partie du capital même provenant de la vente des terrains scolai
res. A ce compte, la magnifique dotation scolaire que l’on a cons
tituée en faveur des écoles du Manitoba serait vite épuisée : et. il 
faut le dire, dilapidée.

En rejetant cette législation, le sénat s’est aussi inspiré d’un 
naturel esprit de justice A l’égard de la minorité catholique. 11 
n était pas pourvu à ce que les catholiques pussent avoir leur part 
légitime de cet argent. Il y avait tout au moins dans cette lacune 
la possibilité d’une injustice A l’égard de la minorité. Le sénat 
n’a pas voulu se rendre complice d’un acte qui comportait une 
telle éventualité.

On aura tort de dire

une

cpie par l’action du sénat, les écoles de 
la province vont être privées d’une ressource considérable.

Lors même que le sénat eût ratifié cette législation, les écoles 
du Manitoba n’en auraient eu ni plus ni moins.

A sa dernière session, la législature locale a voté pour des 
fins d éducation $185,000. C’est une somme dont les institutions 
scolaires ne peuvent être privées : elles devront l’avoir. Si les 
$300,000 eussent été données au gouvernement local, les écoles en 
au raient-elles bénéficié ? Non pas Elles n’auraient eu tout de 
même que les $185,000 votées par la législature. Les $300,000 se
raient tombées dans la caisse du gouvernement local, qui 
rait usé ou mésusé A son gré.

VoilA quel eût été le résultat le plus clair de cette législa
tion : aliénation absolue et définitive d’une grande partie de la 
dotation scolaire sans aucun bénéfice direct pour les écoles.

Dans son action, le sénat n’a été inspiré par aucun autre mo
tif que ceux qui naissent de l’esprit de justice et de l’intérêt 
public.

en au-

Voici le mois de juin qui achève. C’est le mois dédié au Sa- 
c.é Cœur de Jésus. C’est avec une bien grande satisfaction 
nous avons vu se répandre dans notre pays cette dévotion si belle, 
si touchante, si douce, si abondante en fruits de salut, si 
Pliée aux besoins de notre époque. Hélas ! la foi s’en est aillée 
chez un trop grand nombre, le souffle de l’irréligion a desséché

que

appro-

■
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les cœurs, l'indifférence a remplacé, par les obscurité du doute 
la nuit de la négation, les clartés lumineuses de la vérité. C’est 
plus que jamais l'heure de frapper à la porte du Cœur de Jésus et 

■de lui demander de jeter sur le monde taut de rayons de sa bonté 
divine que le monde, enfin las de reniements, d'onteages et de 
persécutions, retrouve, avec la juste notion des choses, la paix 
dans 1 ordre dont, depuis si longtemps, il ne connaît plus la serei
ne jouissance. Ce jour-là, il sera exaucé, ce cri qui, durant ce 
1HO&, est monté de tant de cœurs vers Die* :

Advmiiat regnum tuum !

743

ou

Les Canadiens-français de Mentréal ont célébré cette année 
leur “li: nationale par une démonstration qui rappelle et affirme 
* nouveau l’union intime eirtre leur religion et leur patriotisme. 
Nous sommes heureux de savoir que cette manifestation a été 
grandiose, digne d'eux et de leurs valeureux ancêtres, digne sur
tout de la grande cause que tous nous devrions défendre sur cette 
moitié de continent. Ce qu'ils viennent de faire à Montréal est 
mieux qu'une action d'éclat, c'est une action bonne et belle à 
laquelle, nous n'en doutons pas, Sa Grandeur Mgr. de Montréal a 
«te heureux de s'associer, une action d'autant plus belle et meil
leure qu il est aujourd’hui peu de peuples, s'il en est un se.il, qui 
« occiqie d'en mériter le consolant témoignage. ' Honneur en soit 
rendu au conseil général de la Société St Jean-Baptiste de Mont
real et à son «ligne président !

11 y a eu tout un débat sur le divorce, au dernier synode au- 
ghean tenu à Toronto. Une moitié des évêques anglicans prétend 
■que 1 indissolubilité du lien conjugal est un des dogmes de l'église 
anglicane, tandis que l'autre moitié n’en veut lien admettre, 
tranchera la question Qui

> eu l’absence de toute autorité infaillible ? 
N°us "«Wions fort qu'il n'y ait là, pour plusieurs révérends, une 
nouvelle source de procès pour hérésie.
tions qui font bien toucher du doigt l'abaardité d'une religion 
dont les dogmes et les principes de morale s'établissent à la ma
jorité des voix, comme dans une assemblée parlementaire. Encore 
y a-t-il sanction aux décisions prises par cette dernière, tandis 
qu il n y en a aucune aux résolutions arrêtées par la majorité du 
synode.

C’est l’une de ces (j nés-

En ce qui concerne la question débattue, l’Eglise catholique 
seule en offre la solution. Les passions désordonnées du cœur 
41111 vo,|draient ternir la pureté des sources de la vie viennent se
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brieer contre son inflexibilité doctrinale, si haut que soient pla
cées les têtes prises de leur vestige. On l'a bien vu dans le cas 
de Henri VIII, quoi qu'en ait pu dire récemment SI. S. H. Blake, 
plus fort en droit qu’en histoire.

N'est-ce pas un étrange spectacle tout 5e même que de voir, 
après trois siècles, cette église anglicane travaillée par un doute 
portant sur la question même qui lui a donné naissance ?

AUX ETATS-UNIS

ê n prédicateur protestant se plaignait récemment de ce que
res églises protestantes sont eu partie désertes et de ce qu’un 
Quart ou un cinquième seulement de non-catholiques assistent 
aux offlees religieux, le dimanche. Faut-il s'en étonner 
système d’éducation qui fait que près de dix millions d’enfants 
ne reçoivent aucune instruction religieuse et ne grandissent que 
pour grossir le troupeau des incroyants ou des indifférents !

avec un

Le procès de canonisation du vénérable serviteur de Dieu, 
John Népomucène Neumann, quatrième évêque de Philadelphie, 
est en bonne voie à Rome. Il vient d’entrer dans une nouvelle 
phase. La Sacrée Congrégation des rites est à examiner les preu
ves d’intervention divine dues à l’intercession du vénérable servi
teur de Dieu, telles qu'elles résultent du rapport de l'instruction 
poursuivie sur ce point depuis des mois par un tribunal spécial. 
Sur le nombre total de quarante miracles attribués à cette inter- 
ceséon, six au plus seront retenus, et instruction sera donnée au 
postulaient' de la cause de canonisation, le T. R. p. Wiseel, Ré- 
demptoriste, de Philadelphie, de recueillir de nouvelles preuves 
de leur authenticité, de façon à écarter, humainement parlant, 
jusqu'à la possibilité d’un doute à cet égard. Ces preuves 
ensuite transmises à Rouie où la Sacrée Congrégation décidera 
du caractère des miracles. Si elle en accepte deux comme

seront

prou
vés, il n’y aura plus alors d’obstacle a la béatification, qui doit 
précéder la canonisation.

Eu attendant, ou procédera à une nouvelle instruction rela
tive à la réputation de sainteté dont jouit le vénérable serviteur 
de Dieu. Les membres du tribunal chargé de ce soin ont été 
nommes et le tribunal a tenu sa première séance lundi dernier. 
Donne témoins seront entendus. On voit par là avec quels soins 
rigoureux l'Eglise procède en cette matière de béatification et de
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canonisation. Elle va même jusqu'à exiger de nouveaux miracles 
pour justifier la reprise d'instances entre la béatification et laça- 
nomsation.

bans entrer daim de longs détails sur la vie de ce saint lmm- 
de Dieu, soit comme missionnaire, soit comme Rédemptoriste, 

soit comme Supérieur de cet ordre, soit
me

Signale par 1 austérité de sa vie, sa piété, son savoir, son zèle à 
faire connaître, aimer, glorifier Dieu et le caractère héroïque des 
vertus dont il a donné l'exemple et laissé le souvenir, ce qm le 
distinguerait, au dire d'un écrivain de la fierier, de St Louis, du 
*. P. Hecker, le fondateur des l'an listes, que si* admirateurs 
cherchent aussi a faire monter sur les autel*.

Si le procès de canonisation aboutit jamais à un résultat po
sitif, ce sera le premier saint dont l’Eglise des Etats-Unis puisse 
s honorer. Il y a bien actuellement... _ voie deux procès de cano
nisation ,1e serviteurs de Dieu dont les labeurs ont été dépensés 
dans 1 Amérique du Nord, mais ces deux saints futurs ont vécu 
a une époque où le. Etats-Unis ne figuraient pas encore sur la 
carte du monde.

«ni

<).. annonce la mort, ,Y Covington, Ky„ le lu juin courant, du 
grand peintre catholique Schmitt, qu'on a surnommé le Era. 
Angelico de 1 Amérique.

l'n corre.«i»ndant écrit de Jacksonville à la ( 'rmx de Paris :
navire de 

guerre entre les
Parla grace de Dieu, l'aumônier de l'inforfciné 

guerre Aniorivniii, dont l'explosion a précipité h, 
htats-l ms et 1 Espagne, était un prêtre catholique.

Le nom du P. John P. Chidwick, associé à ce désastre est dé- 
sonnais range par,», ceux des héros de la marine américaine la,. 
{, mission avec un dévouement qui lui a attiré
1 admiration universelle. L'Eglise cat ludique aux Etats-Uni. est
tlouale.e ' 0O""Ue eoU8°latrice en unite calamité na-

11 y a 21) chapelains ou aumôniers inscrits sur les listes de la 
marine américaine : sur ce nombre, comme la GVoi.r l'a dit précé
demment, il Il y a que trois prêtres catliotioucs, et cependant 40 
•iique.1 ° ma"n8 ,l,ue, icfti,la appaitlenilent au culte catlio-

r j-&»ï as
SKBS rSSr* " .....

Dans un

aumS.tr r?rr,^: "omma
date. Le second fut le P. Rainey,qui fut attaché n l'escadrè'ash"



746 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

tique. Le troisième est le P. Ckidwick. Su nomination comme au- 
mon 1er du Maine paraît avoir été déterminée par le fait que les 
trois-quarts des hommes de l'équipage étaient catholiques. En 
effet, sur les victimes du Maine, 190 appartenaient à la reli
gion catholique.

Depuis (la catastrophe), le P. Chidwick est venu à, New-York 
se remettre de tant de fatigues et de tant d'émotions. Puis il est 
reparti reprendre son service d’aumônier à bord de l’un des na
vires du blocus de la Havane. Comme il tomba malade des fièvres, 
ri dut venir passer quelque temps à l'hôpital de Key-West. C’est 
“ q»e J ai pu le voir pendant quelques moments. Quand je l'abor
dai, il lisait un journal où était écrit en gros caractères : Remem
ber Ute “ Maine !

—Je n'aime pas cela, me dit-il, c'est une formule de ven
geance. Oui, je me souviendrai du Maine, mais pour prier tous 
les jours pour mes pauvres enfants (my poor boys) qui out péri !

information qu'elle reçoit d'un, 
autre correspondant, qu'aux 3 aumôniers catholiques, on vieat 
d en ajouter 15 extraordinaires destinés aux troupes volontaires.

Parmi ces aumôniers, figure le P. Sherman, de la Compagnie 
de Jésus, fils du célèbre général Sherman.

, La Croix ajoute, d’après une
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Italie.—L’Italie est encore en pleine crise ministérielle. Per
sonne u'ose recueillir la succession de M. di Riduni.

Mgr, Sogaro, archevêque d’Amida, ancien vicaire apostoli
que du Soudan, qui fut chargé par le Souverain Pontife d’assister 
en qualité de cousulteur théologal, au synode récemment tenu au 
Caire, sous la présidence de Mgr. Bonfigli, par le clergé du rite 
copte-uni, vient de donner par lettre, le compte-rendu de 
voyage. son

Le vénérable prélat dit que le Synode des Coptes aura cer
tainement les meilleurs résultats et donnera une impulsion nou
velle aux œuvres destinées à assurer le retour à l'Eglise romaine 
des Coptes dissidents. Il raconte aussi que la construction du 
nouveau séminaire destiné s la formation du clergé copte, est très 
avancée. On fonde beaucoup d'espérances sur le clergé qui 
tira de ce nouvel institut.

sor-

Nous rappelons à nos lecteurs que l'article du P. Tournebize, 
dont nous terminons aujourd’hui la publication, fait l'historique', 
de l’église copte et en dit l’état actuel et l’avenir probable.
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==SS=£S=L-.le de Ceylan fut le théâtre principal de ,èl e*t,aordlua>res. 
ques. Il eut à lutter contre les Hollan i • " bats aP°stoli-
taient établis dans Vile et i, infusa à îégùse 5T5£ ^

nouvelle. Sa vie s’écoula au milieu de toute u ue vie
s°rte de prodiges. 

—Nous avons noté en son temps l’exposition du Saint-Suai™ 
qui a eu lieu à Turin en mai. Or, il s’est produit à 
événement important que nous devons relater

Le linge sacré portait des traits marquant de moins en moins 
istineteme.it,à mesure que le temps détériorait l'étoffe le cou 

tour du corps du Sauveur. Cette année, le roi Humbert !’ 
part lent le Saint-Suaire, en a permis la photographie l’n “P 
mière épreuve ne réussit pas pour une raison quelconque m2 
une seconde ilonna un résultat merveilleux bien que le ’s» 
Suaire eftt été photographié couvert par le cristal 1 ‘ !
C était le 28 mai. Nous empruntons à V Italia Reale le récitdeT 

pTiqeueq 86 1>ttSSa l0r9q,,° 1,0,1 tira dU ba™ 'a P'^ue photogro!

ce propos un

li'-ge funèbre, et cette empreinte ronarlCt °°rPs sur '» 
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(w'ga: -M.
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thenticité du Saint-Suaire s'écria • “ A h i ?' r u- ,1Cre de l a“- 
Suaire, et c’est Dieu qui Va ptinl i - ' ° est b,en le vrai Saiut-

On a tout de suite commencé le travail nécessaire 
rer la reproduction de 
la piété des fidèles I

, , pour assu-
cette photographie. Quel dooument pour
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—La Congrégation du Saint-Office vient de rendre, 
question qu on lui avait soumise, un jugement de grande impor
tance et qui pourra être lu avec profit 
Canada en particulier.

Voici l’expose de la pratique sur la licéité de laquelle 
consulté ce liant tribunal :

Sans vouloir faire aucun pacte avec le malin esprit, la personne 
en question adresse une prière au chef des milices célestes (proba
blement un archange ; je reproduis le cas tel quel) lui demandant 
de la faire entrer eu communication avec l’esprit d’une personne 
•déterminée. Ceci fait, elle prend une plume, s’apprête à écrire, 
et sa main qui se meut peu après l'avertit de la présence de l’es
prit, cpii répond il la demande qu’elle vient de formuler. Ces 
communications, ajoute t on, sont en conformité avec la foi et ren
seignement de l’Eglise sur la vie future, parlent de l’état où se
trouve 1 unie du défunt, du besoin qu'elle a de suffrages, se plai
gnent de l’ingratitude de ses proches, etc.

sur une

beauciéip de pays et an

on a

Le Saint-Office a répondu, le 80 mai 1898, que la pratique, 
telle i/aelle était twpanée, était illicite, et le Souverain Pontife a 
approuvé celle décision.

Le correspondant de la ('mix auquel nous empruntons ce do
cument, le fait suivre des graves commentaires que voici :

La pratique des médiums écrivant se trouve, par le fait même, 
condamnée, et un catholique ne peut s’y livrer 
une faute plus ou moins grave.

Cette façon de consulter les âmes des morts est très répan
due : c'est un des principaux moyens dont se sert le spiritisme 
pour faire des adoptes ou retenir ceux qu'il a déjà enlacés. Il n'y 
a rien de scientifique dans cette opération. uniifiement due à l'ac
tion d’un esprit étranger dont on ue connaît ni la nature, ni les. 
qualités morales et que l’on consulte d'une façon anormale.

•iuan I Dieu envoie une vision du ciel, il s’y prend de toute 
lie façon. Les âmes qui sont dans le Purgatcire n'apparaissent que 
très rarement et pour l'accomplissement de desseins dont Dieu 
seul a le secret. Les antes des damnés subissent leur peine éter
nelle, et il ne reste plus, pour pouvoir entrer eu communication 
avec nous, que ces malins esprits que saint Pierre décrit comme 
lions rugissants, tournant toujours autour de nous, cherchant 
quelqu'un à dévorer.

ils SU transformeront au besoin en anges de lumière, mais 
c'est pour mieux nous séduire, pour s'accréditer auprès de nous, 
et arriver plus facilement à leur fin qui est notre perte spirituelle. 
Il est dit du chef de ces esprits qu’il a été homicide dès le com
mencement, et il ne serait pas difficile de prouver (pie l’usage 
mnxtnnt de ces pratiques, en mettant è part lu danger suprême 
de la perte de la foi, conduit presque toujours au suicide ou à la 
fui it*.

sans commettre

L’Eglise nous avertit «lu danger, nous défend des 
<; vile connaît tout le péril, et nous devons lui être

pratiques
recounaUs-
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sauts de nous éclairer sur un point où 
sont exposés à la perdition.
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notre corps et notre Ame

France.—On vient de créer à Paris 
Jeanne il'Arc,.rôle du comité ÎnT^éjA tlZaV Z ^

SaS&T '• --z il
Peut-être ces hardies françaises trouveront-elles ici de , • 

tatnces qui, sachant adopter leur action A nos 
travailleront comme elles pour le plus grand suZsTl ’ 
catholique et française. succès de 11 cause

C'est là ce qui peut s'appeler du féminisme bien 
V OKI le document dont entendu.nous parlions :

de Comitté,.vt,nm,d'Ar”'de2d'être ^ * Pa"k

triotique et sociale.

a. "•
catholique du Comité Jimtice-h'uaUlr. ® Mm P0*'voir 1 action
conserver à leur patrîe1a^e™doamd souciellses de
.Wtravaiiler ensemble à

so*s le titre 
religieuse, pa-ijut de défenseim

à nen de ce qui peut être un bien pour leur p«ÿ® ' ‘‘trangères

L’“Œl'VRE ÉLECTORALE"
,, . L'Witvre élniorale étant l’œuvre 
décidées à nous prêter tout le 
me clirétienne.

.-h.,,,
il sagit des Intérêts des Ames et de la l''ranw< Enlf f""l'‘ms q"ai"' 
des messes, des neuvaines, répandront les feuUles’Z"* P.éllébrer 
seront en particulier, avec l'œuvre de Notre îi \ Itères et

ssssws- - - ■attrasayau:
^sïï^isissssiiy".« > L action à exercer sur les personne 

quelque influence, serviteurs, fourni

des œuvres, elles
concours que peut donner ,meW

nous aidée : 
*P» elles cou tri-

eutrei peut
sur lesquelles elles out 

sseurs, protégés, etc. Par les
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femmes du peuple, elles feront pénétrer dans les esprits l’idée du 
devoir électoral, l’importance du vote conforme à la conscieu-

b) L’action à exercer dans les salons. Elles combattront 
tact et prudence l’inertie et les préjugé# des uns, les vains pré
textes et parfois les plaisanteries des autres. C’est là surtout 
•tpi’elles travailleront à unir ceux qui sont divisés et à faire tom
ber des préventions ou mêmes des plaintes qu’il est chrétien et 
généreux d’oublier en face (les périls qui menacent la société.

c) Elles useront de leur influence pour que tous ceux qu’elles 
peuvent atteindre soient à leur poste au moment de la lutte élec
torale. Elles remettront pour cela tout voyage non nécessaire.

S<> Par les ressources.—Los élections étant une œuvre très

avec

«dispendieuse, au moins jusqu’à l’heure où l’organisation catholi- 
. «pie atteindra son plein développement, elle# contribueront à sus- 
«citer des souscriptions et à trouver des ressources pour aider l’ac
tion du Comité Justice-Egalité.

Les autres œuvres

La femme chrétienne a mille secrets pour faire le bien. Elle 
trouvera à s’exercer dans une sphère très vaste.

Les femmes chrétiennes se feront volontiers les auxiliaires 
des pasteurs des âmes dans toutes les œuvres d’apostolat et de 
charité.

Spécialement à l’intérieur de leur famille, elles développeront 
i esprit d initiative et d'association dans l’éducation des enfants, 
de telle sorte (pie tous ceux et toutes celles qui seront un jour 

ptibles d'exercer une utile influence apprennent de bonne 
heure à se dévouer, sans se renfermer dans un individualisme qui 

. -est la cause de notre faiblesse.
Elles iront au peuple pour l’éclairer et le soutenir, donnant 

des conseils pour le choix des écoles, pour empêcher la dépopula
tion des campagnes et l'émigration dans les villes.

Elles aideront à démasquer les francs-matons et les juifs, 
évitant d’encourager leur commerce au détriment des 
<‘auts catholiques.

Les dames, membres du Comité •Jeanne d'Arc, auront à 
de s'associer à toutes les fêtes célébrées en l’honneur de l'héroïne 
française. Elles useront de toute leur influence pour que le 8 
mai devienne un jour la fête nationale de la France.

Le ('(unité Jeanne il'Arc a son siège 22, cours la Reine, Paris.

coininer-

—M. Méline n’a pas encore de successeur. Tous ceux qui jus
qu’ici ont été appelés par le président Faure aux honneurs mi
nistériels ont dû décliner la tâche.

M. Brisson vient d’être appelé chez le Président.
—Il est bien tard pour reproduire des appréciations sur les 

dernières élections françaises, mais la situation paraît tellement 
embrouillée (pie nous ne saurions trop jeter de lumière dans ce 
xliaos.
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tions favorables à la liberté religieuse, allant même, comme à 
Bordeaux, jusqu'à présenter à ceux-ci le combat sur ce terrain.

En somme, la question religieuse est toujours au premier 
rang parmi celles qui intéressent les électeurs. Il y a dans le pays 
une aspiration grandissante vers une vraie et honorable paix reli
gieuse. Si les conditions en restent encore indécises, on peut affir- 

que l'opinion à peu près unanime des catholiques se rend 
compte des exigences de l’état présent de la France et n'a rien de 
menaçant pour la tranquillité des incrédules et des indifférents."

—Nous avons parlé en temps opportun du chapitre général 
des Oblats tenu à Paris. La dernière livraison des Annales de la 
Congrégation nous apporte un compte-rendu détaillé de cette 
réunion. Nous en extrayons quelques lignes qui donnent la com
position du chapitre général de cette illustre communauté. Elles 
intéresseront sans doute nos lecteurs.

“Cette assemblée, disent les Annales, devait se composer des 
membres de l'Administration générale, des quatre plus anciens 
Supérieurs de la Province habitée par le Supérieur général défunt, 
des Supérieurs et des délégués des vicariats ou des Provinces.

La Province ou le vicariat compte de dix à quinze maisons 
eu moyenne. Chaque maison élit un délégué qui la représente, 
avec sou Supérieur, au Chapitre provincial ou vicariat. Celui-ci 
élit à son tour un délégué qui le représente, avec le Supérieur du 
vicariat ou de la Province, au Chapitre général.

Cette année, le nombre total des membres du Chapitre géné
ral devait s’élever à 45.

1

Madagascar.—La Croix résume dans le tableau suivant des 
renseignements qui en disent plus sur l’état actuel du catholi
cisme à Madagascar que les plus longs développements :

Postes on chrétientés, 1,113.— Eglises ou chapelles, 656.— 
Catholiques et catéchumènes, 320,450. — Maîtres et maîtresses 
d’école, 2,232. Elèves, garçons et filles, 147,500. Quatre écoles 
normales, comprenant 180 ménages. — Deux léproseries (Saint- 
Laurent, Saint-Camille), avec 100 malades. — Plusieurs dispen
saires. — Divers ateliers : imprimerie, forge, menuiserie, etc., 
(Saint-Joseph, Saint-Eloi). — Un établissement d’enseignement 
secondaire, collège de France (Saint-Michel).

Nous ferons remarquer avec notre confrère français, qu’il 
s’agit là d’une mission à peu près complètement ruinée, il 
quelques années.

27 juin 1808.

y a
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